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Règlement 608-2025 
relatif aux projets particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un 

immeuble (PPCMOI) 

Consultation publique 
 

En quoi consiste le projet? 
 

Lors d’une séance ordinaire tenue le 2 février 2026, le 
conseil municipal a adopté le premier projet de résolution 
numéro 038-02-2026. 
 
Ce projet de résolution vise à permettre : 
 
• Autoriser l’aménagement de sept logements 

résidentiels à l’intérieur du bâtiment existant au 199-
201, rue Dupont; 

• Autoriser la construction d’un nouveau bâtiment 
principal contenant six logements au 2, rue Saint-
Louis-de-France. 

 
Ce projet de résolution est susceptible d’approbation 
référendaire. 

Mercredi 18 février 2026, à 18 h 30 

Salle 154 
Place Saint-Louis 
189, rue Dupont 
Pont-Rouge 
 
*Entrez par la porte 9, située sur la façade arrière du 
bâtiment 

Lors de cette rencontre, ce projet de résolution et les 
étapes de son adoption seront expliqués et toute personne 
désirant s'exprimer seront entendues. 

Pour consulter les documents : 
Le premier projet de résolution ainsi que les détails du 
projet sont disponibles en ligne au : 
ville.pontrouge.qc.ca/consultations. 
 
 
Veuillez scanner le 
code QR pour consulter 
les documents.  
 

 

  
199-201, rue Dupont 2, rue Saint-Louis-de-France 

 

Pour plus d’information : 
Marc-André Alain, directeur du service de l’urbanisme 
418 873-4481, poste 224 | marc-andre.alain@ville.pontrouge.qc.ca 

Ville de Pont-Rouge 
189, rue Dupont 

Pont-Rouge QC  G3H 1N4 
 


